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RESERVATION 2006

Bonjour,




Pour faire suite à votre réservation, je vous confirme mettre de coté pour vous les quantités demandées selon la procédure habituelle pour les primeurs et attendrai vos ajustements selon vos ordres de fin avril prochain.

Soit 

Domaine Anne-Françoise GROS    /    Vins conditionnnés en cartons de 6 bouteilles

· 1400 Bouteilles 75 Cl VOSNE ROMANEE CLOS DE LA FONTAINE 2006 à 16,50 euros la bouteille de 0.75     -  prix hors taxe -  départ domaine

·  600 Bouteilles 75 Cl ECHEZEAUX GRAND CRU 2006 à 38,00 euros la bouteille de 0.75  -  prix hors taxe  - départ domaine

-   600 Bouteilles 75 Cl RICHEBOURG GRAND CRU  2006 à 90,00 euros la bouteille de 0.75  -  prix hors taxe  - départ domaine

Francois PARENT   /  Vins conditionnnés en cartons de 6 bouteilles

-  1800 Bouteilles 75 Cl POMMARD 1ER CRU LES RUGIENS 2006 à 32,00 euros la bouteille de 0.75  l prix hors taxe départ domaine
en ce qui concerne votre seconde demande sur la protection des marques , je vous rappelle que l'INAO protège les appellations, et que je ne peux pas considerer mon nom de domaine comme une marque. Comment ont fait vos autres producteurs bourguignons. ?

dernier point, en référence à votre courrier du 25.01.2006 concernant votre réservation avec quantité et prix : vous mentionnez 

"paiement sur facture pro forma au 30.06.06  sous réserve de réception de la caution bancaire."

Voulez-vous m'expliquer de quoi il s'agit ?  

Mes prix ont été étudiés pour être le plus bas possible pour la coop et je ne peux envisager 

d'avoir à prendre en charge le cout d'un cautionnement bancaire  (pratique , d'ailleurs qui ne se fait jamais dans le milieu viticole)

accepteriez de me faire annuler cette clause …… ou la prendre en charge , c'est à dire que j'augmenterai le prix du vin du montant de la somme demandée par la banque 

(montant que je ne connais pas à ce jour, évidemment , puisque je n'ai pas de commande quantifiée pour l'insant , si bien  que la banque ne peux pas mettre en place de ligne de cautionnement sans commande ferme et signée par le client)

dans l'attente de vos réponses sur tout les points,

merci de votre aide précieuse,

bien à vous




Anne-Françoise PARENT-GROS

